
Département de l'AlN
Arrondissement de NANTUA
Canton de PONT D'AlN

COMMUNE de CHALLES la MONTAGNE
**********r(*

EXTRAIT DU PROCES - VERBAL DE5 DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2026

[Affaire débattue N"2O26 I O7l

L'An deux mil vingt-quatre, le trente du mois de mars, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-la-
Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du 24

marc 2026,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice: 11

Nombre de présents : 11

Nom bre de vota nts : 11

Présent(els : Yves PE RRET ; Alexandre BARBARET; Pierrette JAILLET; Elisabeth TROCCON-FETAS ; Annie
LONGÈRE; Anthony CHAMPELEY; Carole PEY-RAVIER; Guillaume GEOFFRAY; lsaline MATRAY-MARION ;

Valentin SCHIARI ; Jérémy GROSBoT.

Absents excusés :

Absents

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris da ns le sein du Conseil ; Monsieur Anthony CHAMPELEY, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Objet : Délégations du conseil municipal au Maire

Monsieur le Maire rappelle que l'article L.2122-22 du Code Général des Collectlvités Territoriales permet

au Conseil Municipal de déléguer au Maire certaines attributions pour la durée du mandat, afin de faciliter
la gestion courante de la commune.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'anicle L.2122-22;

Vu la délibération du 8 novembre 2024 portant délégations au Maire ;

Considérant qu'il est nécessaire de permettre au Maire de prendre certaines décisions entre les séances

du Conseil Municipal pour assurer Ia continuité du service public ;

Considérant que le Maire rendra compte à chaque réunion du Conseil Municipaldes décisions prises en

vertu de ces délégations ;

1. Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les

crédits sont inscrits au budget;

2. Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas

douze ans ;

3. Passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes;
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à bulletin secret, à l'unanimité,

- DÉtÈGUE à Monsieur le Maire, pour la durée du présent mandat, les attributions suivantes:



4. Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières;

5. Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de condition ni de charge;

6. Fixer les rémunérations et régler les frâis et honoraires des avocats, notaires, huissiers de
justice et experts ;

7. lntenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les

actions intentées contre elle devant toutes les juridictions ; le Maire pourra également porter
plainte au nom de la commune et transiger avec les tiers dans la limite de 1000 euros;

8. Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des
véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil Municipal de 5 000 euros par sinistre ;

9. Demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le Conseil Municipal,
l'attribution de subventions ;

DIT que le Maire rendra compte à châque réunion du Conseil Municipal des décisions prises en

vertu de ces délégations ;

DIT que ces délégations peuvent être retirées à tout moment par délibératlon du Conseil

Municipal.

Ainsi fait à Challes-lâ-Montagne, les jours, mois et an susdits

Le Maire,
YVeS P RET
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